
RECOUVREMENT AMIABLE 

RECOUVREMENT JUDICIAIRE 

Dernier rappel en amiable. Si le débiteur ne s’exécute pas, 

une procédure judiciaire peut être lancée. 

La personne est citée à comparaître devant le tribunal compétent 

A partir de la date de la « notification » par huissier au débiteur, 

le délai d’appel prend cours (1 mois). 

Le jugement est opposable à toutes les parties concernées et 

peut faire l’objet d’une exécution forcée (saisie) si le débiteur 

n’obtempère pas volontairement. 

Par exemple, une saisie mobilière de vos meubles. Attention, 

certains meubles sont insaisissables! 

 Par créancier 

 Par société de recouvrement 

 Par huissier (non obligatoire) 

Le créancier ne peut réclamer que le montant de la 

facture ainsi que les frais et pénalités prévus dans ses 

conditions générales 

La personne est condamnée à payer la facture et 

tous les frais judiciaires.  

A chaque étape, le montant de la dette           

augmente! 

PARCOURS D’UNE DETTE 

1   FACTURE 

3    MISE EN DEMEURE 

2    RAPPEL 

7bis  SI APPEL, DÉLAI DE 1 MOIS 

10   VENTE PUBLIQUE 

1 mois 

8    EXPLOIT DE SAISIE:  

marquage des meubles 

9    AFFICHAGE /PLACARDS 

7   SIGNIFICATION 

+ COMMANDEMENT 

6    JUGEMENT 

5    AUDIENCE 

4    CITATION 

INTERVENTION OBLIGATOIRE D’UN HUISSIER 

1 mois 

8 jours 

3 jours 


